
PARTENARIAT ATUJB / BTM 
 

La charte des valeurs communes 
 

La signature d’une convention de partenariat suppose au préalable que chaque partenaire adhère sans 
réserve à des valeurs communes, à savoir : 

• Favoriser la démocratie au sein même de leur structure associative. C’est l’Assemblée Générale 
qui élit les membres du bureau. Ce sont  les membres du bureau qui élisent le Président ou la 
Présidente. 

 
• La transparence réciproque : communication de documents, accès aux comptes. Participation 

éventuelle mais de droit aux assemblées générales des différents partenaires.  
 

• L’honnêteté intellectuelle. 
 

• La confiance. 
 

• La solidarité entre les partenaires et entre tous les membres. 
 

• Le désintéressement personnel mis au service d’une cause d’utilité publique. 
 

• La convergence de vue sur la finalité d’un projet. 
 

• L’élaboration  ensemble du contrat de partenariat : recherche d’un accord sans réserve sur les 
conditions de mise en œuvre, les responsabilités de chacun et toutes les clauses du contrat sans que 
rien ne soit imposé. 

 
• Le respect mutuel des partenaires et individuellement des membres entre eux. 

 
La présente charte des valeurs communes prend effet à compter du 1er janvier 2009 sans influence sur la 
date de signature.  
  
                                               Fait à Ouagadougou, le…………….. 
 
Ont signé : 
Pour Buc Tiers Monde / France                    Pour l’Association Trait d’Union  
              (BTM/France)                                  des Jeunes Burkinabé (ATUJB) 
 
 
      Michel DESFORGES                                          Dakiri SAWADOGO  
             Président                                                                Président                


